Annulation d un achat déja paye

Par jibi, le 16/01/2009 a 18:08

j'ai commandé un article dans un magasin que j'ai payé et que je n'ai pas encore récupérérnje
voudrais savoir si il est possible d'annuler mon achat et si oui dans quel délaisrnmerci
d'avance.
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